
DÉCISION N° M_DEC2502_014

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
-  L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
-  L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
-  L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
-  L’article L.1511-7 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- La délibération n°2022.10/122 du Conseil Municipal du 10 octobre 2022, relative aux délégations accordées à Monsieur le Maire
par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

CONSIDÉRANT : 
-  Le nouveau schéma national d’orientation pédagogique de l’enseignement public spécialisé de la danse, de la musique et du
théâtre paru au bulletin officiel hors-série n° 5 – Septembre 2023, s’appuyant sur des enjeux éthiques, et notamment la question de
l’inclusion.
- L’adoption par l’assemblée départementale du troisième schéma départemental des enseignements artistiques et des pratiques
amateurs 2024-2029 ayant pour objectif premier de « poursuivre le développement des actions en faveur des publics des solidarités
et des personnes en situation de handicap ».
- La démarche municipale sur l’inclusion et la signature d’une convention avec le Pôle Ressources Handicap 76 qui a pour objectif de
rassembler les différents acteurs du territoire autour de la visée inclusive.
- L’intervention de deux professeurs de la Maison des Arts à l’IEM Paul DURAND VIEL à SAINT MARTIN DU BEC de février à juin 2025,
à raison d’une intervention la semaine.
-  Que le montant de la subvention du Département ne peut pas dépasser 70 % du budget prévisionnel (voir tableau ci-dessous) :

Recettes Dépenses
Ville de Montivilliers
Département

382 €
889 €

Frais de personnel
Rémunération d’intermédiaire
Frais de déplacement
Matériel

384 €
560 €
127 €
200 €

TOTAL 1271 € 1271 €

DÉCIDE : 

- De solliciter auprès du Département de Seine-Maritime une demande de subvention : SDEAPA 2 – Aide aux projets solidaires et
artistiques, à hauteur de 889 € pour l’année 2025.

Imputation budgétaire
Exercice : 2025

Sous-fonction et rubriques : 311 Activités artistiques, actions et manifestations culturelles
Nature et intitulé : 7473 Participation Départements

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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